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dépôt dans le cadre de 
l’électrification de la flotte  

des transports urbains STAR  
de Roannais Agglomération  

 
Attribution des marchés 

  

Membres 
du bureau 

En exercice 26 

Présents 19 

Pouvoirs 2 

Pour 21 

    Contre 0 

Abstention 0 

 
 
 
 
 
 
 

 
DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 20 avril 2023 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du Bureau 
communautaire a été faite le 14 avril 2023, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  
 
 
 
Etaient présents :  
 
Marcel Augier - Jean-Yves Boire - Romain Bost - Hervé Daval - Pierre 
Devedeux - David Dozance - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Christian Laurent 
- Eric Martin - Yves Nicolin - Yves Perrin - Philippe Perron - Jade Petit - Eric 
Peyron - Stéphane Raphaël - Clotilde Robin - Alain Rossetti - Jacques Troncy. 

 

Etaient absents : 
 

 

Secrétaire désigné pour la durée de la séance : Guy Lafay. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Dominique Bruyère  X 

Nicolas Chargueros  X 

Jean-Luc Chervin Eric Peyron  

Sandra Creuzet-Taite Clotilde Robin  

Daniel Fréchet  X 

Maryvonne Loughraieb  X 

Martine Roffat  X 

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  

20/04/2023

20/04/2023

20/04/2023
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Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ;  
  
Vu les articles L2123-1 et R2123-1-1° du code de la commande publique portant sur les marchés publics 
passés en procédure adaptée ;  
  
Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération, et notamment la 
compétence obligatoire « Aménagement de l’espace communautaire” et plus particulièrement 
l’organisation de la mobilité au sens du titre III de la première partie du code des transports ;  
  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020 modifiée, accordant au Bureau 
communautaire délégation de pouvoirs, pour approuver et attribuer les marchés de travaux, fournitures et 
services et les accords-cadres dont le montant est supérieur à 90 000 € HT, quels que soient l’objet, la 
nature ou le mode de passation, et correspondant à un contrat écrit, définissant les obligations des parties ;  
  
Considérant que les enjeux de la loi n°2015-992, qui vise à renouveler le parc de bus français par des bus 
à faibles émissions, ont conduit Roannais Agglomération à engager une réflexion sur l’évolution de son 
réseau urbain et de la flotte de bus ;  
  
Considérant que Roannais Agglomération a volontairement fait le choix de renouveler l’ensemble du parc 
de bus à horizon 2026 en choisissant l’énergie électrique ;  
  
Considérant que cette démarche nécessite un réaménagement du dépôt de bus urbains de la STAR, se 
situant 76 rue de Matel à Roanne, afin d’accueillir les nouveaux véhicules ;  
  
Considérant la consultation lancée le 9 février 2023 ;  
  
Considérant que le marché a été alloti comme suit :   
Lot 1 -VRD + éclairage extérieur + courants forts/courants faibles   
Lot 2 - Système de Sécurité Incendie (SSI)   
Lot 3 - Gros-œuvre   
Lot4 - Étanchéité - Bardages   
Lot 5 - Serrurerie - Charpente Métallique - Menuiseries Alu   
Lot 6 - Plâtrerie - Peinture - Menuiseries bois   
Lot 7 - Carrelage   
Lot 8 - Plomberie Sanitaire Ventilation   
Lot 9 - Électricité - Chauffage   
  
Considérant qu’après analyse des offres, il est proposé d’attribuer l’ensemble des lots de ce marché ;   
 

 

Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- Attribue et approuve les lots du marché de travaux de réaménagement du dépôt dans le cadre de 
l’électrification de la flotte des transports urbains STAR de Roannais Agglomération comme suit :   
 

Lot  
Dénomination  Attributaire  Prix du marché (HT)  

01   VRD + éclairage extérieur + 
courants forts/courants faibles   

EIFFAGE ROUTE CENTRE EST    
Variante   

1 237 203,59 euros   

02   
Système de Sécurité Incendie  

FRANCE ALARME    
Variante   

76 254,50 euros   

03   
Gros-œuvre   MATTANA   

183 000,00 euros   
   

04   
Étanchéité - Bardages   ABC BORNE   

46 000,00 euros   
   

05   Serrurerie - Charpente 
Métallique - Menuiseries Alu   

VERVAS METAL  97 026,90 euros   

06   Plâtrerie - Peinture - Menuiseries 
bois   

AUBONNET ET FILS  23 597,09 euros   

07   
Carrelage   GOSETTO FRERES  15 950,82 euros   

08   
Plomberie Sanitaire Ventilation   CHARRIER   26 854,00 euros   

09   
Électricité - Chauffage   EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES  24 000 euros   
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- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer lesdits marchés ;  
 
- Dit que les dépenses seront imputées sur le budget annexe des transports publics, Autorisation de 
programme n°194.  
 
 
 
 

Le Secrétaire de séance,                              Le Président, 
Guy Lafay  Yves Nicolin 
                                   Maire de Roanne 
 
 


